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LES CHANTIERS DE JEUNES BENEVOLES 
EN FRANCE ET A L’ETRANGER 

 
 
 
Comment découvrir une région ou un pays et rencontrer des jeunes
d’autres cultures tout en se rendant utile ?  
 

En participant à un chantier international ! 
 
 
Qu’est-ce qu’on y fait ? 
 
Pendant 2 à 3 semaines, quelques jeunes issus du monde entier
s’investissent, échangent et découvrent leurs cultures respectives à
travers la réalisation d’un projet utile et collectif de développement
local. 
Les projets sont variés. 
¾ Social (Campagne de prévention SIDA en Afrique…) 
¾ Protection de l’environnement (Reboisement d’une forêt en

Amérique du Sud…) 
¾ Sauvegarde du patrimoine (Restauration d’un château en

Allemagne…) 
¾ Archéologie (Fouilles en Grèce…) 
¾ Culturel (Organisation d’un festival aux Pays Bas…) 

 
 
Quel âge faut-il avoir ? 
 
Selon le chantier l’âge minimum des participants varie de 14 ans à 18
ans. A l’étranger, il est le plus souvent de 18 ans. 
Les chantiers sont accessibles jusqu’à 30 ans. 
 
 
Quelles sont les conditions d’inscription ?  
 
Aucune expérience n’est demandée sauf cas spécifiques : 
- Certains chantiers très spécifiques demandent de l’expérience dans le
thème abordé mais ils restent très rares. 
- Pour les chantiers dans les pays en voie de développement, une
première expérience de chantier dans un pays européen ou la
participation à un stage de préparation est souvent recommandée,
voire obligatoire. 

Infos Plus 
 
- La fiche CIDJ 
5.611 
(anciennement 7.13) 
disponible à 
l’esc@le 

Pour préparer 
votre voyage  

 
- La fiche « Bons 
plans vacances – 
transports » 
 
- les fiches « Pays » 
(8. …) 
 

Disponibles à 
l’esc@le 

Attention ! 
 
- Les travaux sont 
parfois difficiles à 
effectuer 
- Les conditions 
d’hébergement sont 
parfois sommaires 
 

Renseignez vous 
bien avant de partir  

 

Choisissez le 
chantier en fonction 

de vos capacités 



 

Combien ça coûte ? 
 
Une participation financière est demandée. Un chantier, en France,
coûte en moyenne 100€ par semaine, dans un pays européen et à
l'étranger les prix sont variables. Le coût varie selon la nature, le lieu et
la durée du chantier. Il comprend la pension complète, l'assurance et
l'adhésion à l'association. Le transport est à la charge des participants.
 
Toutefois, la participation financière du jeune ne doit pas constituer un
frein à sa participation aux chantiers. En cas de difficulté, l'association
organisatrice du chantier peut essayer de débloquer une aide de la
direction régionale de la Jeunesse, de l’Education et de la Recherche
ou de l'action sanitaire et sociale. Certains chantiers acceptent les bons
des caisses d'allocations familiales pour les mineurs. 
 
 
Un chantier en France : voyager tout en restant chez soi 

   
Nul besoin de s'expatrier pour découvrir de nouveaux horizons. Partir
faire un chantier en France vous donne l’occasion de découvrir ou
redécouvrir le cœur d’une région de votre propre pays. La France offre,
et on l'oublie trop souvent, une infinie variété de sites et de paysages
qui ne demandent qu'à être connus. Que diriez-vous de respirer à
pleins poumons l'air des Pyrénées, de gravir les volcans d'Auvergne ou
de vous baigner dans les gorges de l’Ardèche ? Ou peut-être seriez-
vous tout simplement tentés par les plaisirs vrais que procure la
campagne, au contact direct de la nature, au calme et au grand air ?  
 
 
Où s’inscrire ? 
 
Il existe de nombreuses associations organisatrices de chantiers.  
Consultez la fiche du CIDJ n°5.611 disponible à l’esc@le, elles y sont
pour la plupart recensées. 
 

Attention aux 
sectes 

 
Certaines associations 

peuvent être liées à 
des partis extrémistes 

ou à des sectes. 
Si vous êtes inquiet, si 
vous vous interrogez 
sur une association, 

vous pouvez contacter 
soit la direction 
régionale de la 
Jeunesse, de 

l’Education et de la 
Recherche, soit la 

direction régionale des 
affaires culturelles 

(DRAC) qui peut vous 
dire si cet organisme 
est connu, soutenu 
financièrement ou 
agréé par l'un des 
ministères. L'Union 
des associations de 
défense de la famille 

et des individus, 
l'UNADFI, peut 
également vous 
informer et vous 

donner les cordonnées 
de ses antennes 

régionales.    
UNADFI    

130 rue de 
Clignancourt    
75018 - Paris    

Tél : 01 44 92 35 92 
www.unadfi.org 
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